13.2.2  TABLEAU D'ADMISSIBILITE POUR JOUEUSES AFFILIEES ET POUR LISTE DE RESERVE (PRE-NOVICE A JUNIOR)
Article 5.6.2 A. Une joueuse affiliée est choisie dans la méme division ou de la division immédiatement inférieure.
i) Si une joueuse affiliée est choisie dans la méme division, elle doit provenir d'une des classes inférieures.
ii) Si la joueuse est choisie dans la division inférieure, elle doit provenir:
De la classe immédiatement supérieure disponible.
De la méme classe.
D'une des classes inférieures.

NOTE: Le tableau doit se lire de la gauche vers la droite.
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NOVICE B — LA JA.
NOVICE C f— JA.
mmm=) |ATOMEA ATOME B NOVICE B NOVICE C
ATOME A —_— JA. JA. 1A
ATOME B — JA. 1A.

) PEEWEE AA PEEWEE A PEEWEE B ATOME A ATOME B

PEEWEE AA | ==y JA. JA. JA. JA.
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PEEWEE B > LA JA.
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